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ARRETE/DECISION
Portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical.

          Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3;

VU l’arrêté du 16 juillet 2015  relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

VU l’avis du Conseil central de la Section D ou E ou du Conseil régional de la section A de l’ordre national des Pharmaciens en date du […] ;

CONSIDERANT la demande, en date du […], présentée par la société […] sise […], en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, pour l’établissement implanté au […]. Cette demande a été enregistrée au vu de l’état complet du dossier, en date du […] ;

CONSIDERANT que la demande susmentionnée a reçu un avis favorable [avec réserve] du Conseil central de la Section D ou E ou du Conseil régional de la section A de l’ordre national des Pharmaciens ;

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d'autoriser l'activité demandée ;

ARRETE/DECIDE
ARTICLE 1er : La société [x, forme juridique…] dont le siège est situé à ... est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement implanté au […], selon les modalités déclarées dans la demande susvisée, sur l'aire géographique comprenant les départements suivants : x, y et z. Le site de rattachement comporte le ou les sites de stockage annexes (adresses). 

ARTICLE 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence Régionale de Santé. 
ARTICLE 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté/décision du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. 

Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente autorisation.

ARTICLE 4 : Cet arrêté/décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

· d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé de xxxxxxxxxx

· d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes ;

· d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de xxxx.

Le délai de recours prend effet :

· pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté/décision ;

· pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté/décision.
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision/arrêté.
ARTICLE 5 : Le Directeur XXX de l’Agence Régionale de Santé xxx est chargé de l’exécution du présent arrêté/décision qui sera publié intégralement au recueil des actes administratifs de xxxx.



Fait à          , le 


Le  Directeur général de l'Agence Régionale de Santé
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